
Comment l’entreprise doit-elle informer les employés si aucune
représentation du personnel n’existe ?

Réponse courte

L’entreprise doit informer directement chaque salarié concerné, par écrit, des informations prévues par la législation

luxembourgeoise lorsque aucune représentation du personnel n’existe. Les moyens recommandés sont la remise en

main propre contre émargement, l’envoi par courrier recommandé ou l’utilisation d’un système électronique sécurisé

garantissant la traçabilité de la réception.

L’employeur doit s’assurer que tous les salariés reçoivent simultanément des informations claires et complètes sur

les sujets obligatoires (modifications du contrat, santé et sécurité, licenciements collectifs, etc.), et conserver la

preuve de cette transmission pendant cinq ans. Il est conseillé de formaliser une procédure interne et d’utiliser des

registres ou accusés de réception pour sécuriser la preuve de l’information.

Définition

L’information des salariés en l’absence de représentation du personnel désigne l’ensemble des obligations légales

incombant à l’employeur pour transmettre directement aux salariés certaines informations qui, en présence d’une

délégation du personnel, seraient communiquées à celle-ci. Cette situation concerne les entreprises où l’effectif

ne permet pas la mise en place d’une délégation du personnel ou lorsque celle-ci n’a pas été élue. Les obligations

d’information directe visent à garantir la transparence sur des sujets essentiels tels que la santé et sécurité, les

conditions de travail, les licenciements collectifs ou encore les modifications substantielles du contrat de travail.

Conditions d’exercice

L’obligation d’information directe s’applique dans toutes les entreprises du secteur privé situées au Luxembourg qui

ne disposent pas d’une délégation du personnel, soit parce que l’effectif est inférieur au seuil légal de quinze salariés,

soit parce qu’aucune délégation n’a été élue lors des élections obligatoires. L’employeur doit alors s’assurer que

chaque salarié reçoive personnellement les informations prévues par la législation luxembourgeoise, sans

intermédiaire. Cette obligation concerne tant les salariés sous contrat à durée indéterminée que ceux sous contrat à

durée déterminée, à temps plein ou à temps partiel.

Modalités pratiques

En l’absence de délégation du personnel, l’employeur doit transmettre les informations requises par écrit à chaque

salarié concerné. Les modalités les plus courantes incluent la remise en main propre contre émargement, l’envoi par

courrier recommandé ou la diffusion via un système électronique sécurisé garantissant la traçabilité de la réception.
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Les informations à communiquer directement aux salariés incluent notamment :

Les modifications substantielles du contrat de travail (lieu, horaire, rémunération)

Les décisions relatives à la santé et sécurité au travail

Les procédures de licenciement collectif ou de transfert d’entreprise

Les informations relatives à l’égalité de traitement et à la non-discrimination

Les résultats des contrôles médicaux obligatoires

L’employeur doit conserver la preuve de la transmission de ces informations pendant la durée légale de conservation

des documents sociaux, soit généralement cinq ans.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une procédure interne d’information des salariés en l’absence de délégation du

personnel, précisant les modalités, les supports utilisés et les personnes responsables. L’utilisation d’un registre

d’émargement ou d’un accusé de réception électronique permet de sécuriser la preuve de l’information. L’employeur

doit veiller à la clarté, à la complétude et à la compréhension des informations transmises, en adaptant le langage si

nécessaire. Il est conseillé d’informer simultanément tous les salariés concernés afin d’éviter toute discrimination ou

disparité de traitement. En cas de doute sur la nature ou l’étendue des informations à communiquer, il est prudent de

solliciter un avis juridique spécialisé.

Cadre juridique

Les obligations d’information directe des salariés en l’absence de délégation du personnel sont principalement régies

par le Code du travail luxembourgeois, notamment les articles L.414-1 et suivants relatifs à la représentation du

personnel, L.121-4 concernant la modification du contrat de travail, L.125-6 à L.125-8 sur les licenciements collectifs,

ainsi que les articles relatifs à la santé et sécurité au travail (L.312-1 et suivants). La jurisprudence nationale confirme

que l’absence de délégation du personnel ne dispense pas l’employeur de ses obligations d’information, lesquelles

doivent alors être exercées directement auprès des salariés concernés.

L’absence de délégation du personnel ne réduit en rien les obligations d’information de l’employeur ; tout manquement peut entraîner

des sanctions administratives ou judiciaires, voire la nullité de certaines procédures (licenciement collectif, transfert d’entreprise).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1

